
 

REGLEMENT OFFICIEL du CONCOURS de 
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ASMF – c/o Centre LGBT Paris 63 rue Beaubourg 75003 PARIS – misterleatherfrancetour@gmail.com 
 

 

 

PREAMBULE 

 

 

Tu es de sexe masculin, gay et majeur, tu portes la communauté cuir dans ton cœur et sur ton corps 

et tu t’attaches à défendre ses valeurs… Tu as donc le potentiel pour devenir le MISTER LEATHER 

FRANCE 2017. 

MISTER LEATHER FRANCE est le porte étendard de notre pays sur la scène cuir nationale, 

européenne et internationale. Il s’engage à une coopération constructive pour valoriser cette image 

avec l’ensemble des associations fétichistes Françaises. Il doit promouvoir la santé sexuelle et la 

prévention dans ses actions. Autour de lui, se rassemblent les acteurs de la communauté cuir et les 

familiers de la scène gay sur tout le territoire. Son action doit favoriser l’arrivée de nouveaux 

fétichistes cuirs. 

Te reconnais-tu ? Souhaites-tu concourir pour devenir MISTER LEATHER FRANCE ?  

Dans l’affirmative, c’est à toi de t’impliquer. Nous attendons ta candidature. 
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Titre 1 : PRINCIPES GENERAUX DU CONCOURS 

1) Organisation : Le concours annuel MISTER LEATHER FRANCE est organisé par l’ASMF, 

détenteur des droits et dépositaire de la marque « MISTER LEATHER FRANCE». L’ASMF est le 

promoteur en association avec des partenaires régionaux d’une part et des partenaires 

nationaux d’autre part.  Le Concours est organisé en deux parties successives : une série  

d’élections régionales permettant d’élire dans chaque région de France où le concours est 

organisé un Mr Leather régional puis une finale à Paris qui désignera MISTER LEATHER 

FRANCE 2017 parmi les élus régionaux de cette même année. 

2) Finalité : Le concours MISTER LEATHER FRANCE est destiné à désigner les représentants de la 

communauté cuir française dans le respect des valeurs et selon les usages de la communauté 

cuir internationale. L’ASMF, adhérent de la confédération européenne des clubs, l’ECMC, 

accompagnera son lauréat national jusqu’à sa participation au concours de Mr Leather 

Europe qui suivra son élection et l’encouragera dans la mesure de ses moyens à participer au 

concours international de Chicago, l’International Mister Leather Contest qui suit sa 

nomination (La semaine qui précède le Memorial Day le dernier lundi de mai). 

3) Eligibilité : Le concours est réservé aux candidats majeurs de sexe masculin adhérant à ces 

principes. Le candidat qui postule à ce concours en accepte les limites suivantes :  

- Un candidat ayant remporté un titre régional ne peut se représenter au concours 

l’année suivant l’obtention de son titre.  

- Un candidat ayant remporté le titre national ne peut plus se présenter à une élection 

du Mister Leather tour de l’ASMF.  

- Les membres du Conseil d’Administration de l’ASMF ne peuvent pas se présenter à 

ce concours. 

- Un candidat ne peut se présenter à plus d’un concours régional dans l’année 

4) Modalités d’inscription : Chaque candidat doit faire parvenir au plus tard le soir de l’élection 

régionale à laquelle il se présente un formulaire d’inscription rempli et signé. Les formulaires 

d’inscription peuvent être obtenus auprès de l’ASMF,  de l’établissement régional accueillant 

le concours et du site web www.asmf-gay.fr.  

Le  dossier d’inscription comprenant le formulaire (rempli et signé), une photo d’iden té , 

une photo en pied et une lettre de motivation pourra être retourné  

- par courrier à l’ASMF ou 

- par courriel (adresses indiquées en bas de pages) ou 

- remis aux gérants des établissements organisateurs des concours régionaux  

Les photos et la lettre de motivation sont souhaitables pour les candidats aux élections 

régionales et obligatoires pour les candidats sélectionnés pour la finale nationale puisqu’ils 

sont destinés au jury de l’épreuve. Chaque candidat devra être joignable par l’organisateur 

du concours par courrier électronique et téléphone mobile. 

5) Droit à l’image : Tous les candidats participant au concours autorisent l’utilisation de toutes 

les prises de vues (photo ou vidéo) effectuées par les organisateurs durant les épreuves et les 

manifestations publiques avec leur nom et/ou leur prénom sur les sites web et pages 

Facebook de l’ASMF, les publications partenaires, les journaux, magazines, affiches, flyers et 

http://www.asmf-gay.fr/
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lettres relatant les évènements auxquels ils ont pris part. Pour les publications, un 

pseudonyme se substitue au nom du candidat s’il l’a indiqué sur le formulaire d’inscription. 

Cette utilisation de l’image ne donnera lieu à aucune forme de rémunération et le candidat 

renonce à tout recours contre la présente clause (Titre 1, article 5). Les gagnants des titres 

régionaux et du titre national s’interdisent de vendre, donner ou céder leur image à quelque 

condition que ce soit dès lors que celle-ci comporte l’écharpe et/ou la médaille remis lors du 

concours, sans l’accord express du Président de l’ASMF ou de son représentant mandaté. 

6) Adhésion à l’ASMF : Les finalistes devront avoir adhéré à l’association dans les conditions 

fixées par les statuts et le règlement intérieur pour participer à la finale à Paris. Le montant 

de la cotisation à l’ASMF est de 30 euros. La non-adhésion implique l’impossibilité de 

participer à la finale et l’annulation du titre. 

Titre 2 : CONCOURS REGIONAUX 

1) Les dates et lieux des concours régionaux sont déterminés par le calendrier officiel du 

concours de MISTER LEATHER FRANCE 2017 (page 10 du présent règlement). 

2) Tout candidat ayant déposé une inscription au concours de MISTER LEATHER FRANCE 2017 

conforme au présent règlement avant l’ouverture officielle du concours régional auquel il se 

présente est admis à participer aux épreuves. Il recevra un numéro d’ordre de passage 

correspondant à son rang d’inscription. 

3) Les épreuves du concours régional se déroulent  en une session unique aux lieux, dates et 

heures du calendrier officiel du concours de MISTER LEATHER FRANCE 2017 (page 10 du 

présent règlement). Elles sont les suivantes : 

- Audition de chaque candidat par le jury (5’ maximum par candidat), 

- Présentation de l’ensemble des candidats au public, 

- Entretien individuel face au public (3’) 

- Présentation par chaque candidat d’un court spectacle valorisant sa personnalité (3’). 

4) Toute allusion aux rapports sexuels non protégés est prohibée avant, pendant et après la 

prestation des candidats. Il est demandé aux candidats de respecter les bonnes mœurs et de 

proscrire de leur spectacle toute représentation de l’acte sexuel autre qu’une simple 

évocation. 

5) Composition du jury régional (au moins 3 membres, au mieux 4) : 

- Le gérant de l’établissement ou son représentant, 

- Le détenteur du titre 2016 dans la même région,  

- Un acteur local de la vie gay, de la presse ou du monde de la nuit, 

- Un membre du Conseil de l’ASMF, président du jury. 

6) Les notes du jury seront établies sur les critères suivants : 

- Expression personnelle, motivation, implication personnelle sur la scène cuir (30) 

- Prévention et santé gay (20) 

- Présentation physique, tenue (20) 
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- Prestations publiques (30) 

7) Chaque membre du jury notera les candidats sur 100. Le classement du jury sera obtenu par 

la somme des notes des membres du jury pour chaque candidat. Cette addition détermine 

alors un classement qui attribue à chaque candidat des points conformément au barème 

indiqué au point 9). Les membres du jury remettront au président du jury leurs bulletins de 

notation avant le début du vote du public. 

 

8) Chaque participant présent à la soirée d’élection se verra remettre un bulletin de vote 
identifié à l’évènement à l’exception des candidats et des membres du jury. Le scrutin étant 
ouvert pendant un temps nécessaire à l’expression de tous les votes, chacun pourra déposer 
son bulletin dans l’urne après y avoir indiqué le numéro du candidat de son choix. Le 
comptage des suffrages obtenus sera assuré par le jury accompagné d’un représentant du 
public. Le nombre de voix obtenu par chaque candidat déterminera le classement du public ; 
ledit classement attribuant à chaque candidat des points conformément au barème indiqué 
au point 9) 
 

9) Le barème appliqué à chacun des classements du jury d’une part et du public d’autre part est 
le suivant : 

1er 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 

62 41 31 21 18 15 7 5 

 
10) Le résultat final est déterminé par une délibération du jury qui additionne les points obtenus 

par chaque candidat dans les classements du jury et du public. En cas d’égalité entre deux 

candidats, le classement du jury sera prépondérant. La proclamation des résultats obtenus 

devra être faite par le président du jury. 

11) Le gagnant de chaque concours régional 2017 se verra remettre l’écharpe et la médaille de 

son titre par son prédécesseur en titre (en son absence, par un autre détenteur de titre de 

l’ASMF présent, ou sinon par un représentant de l’ASMF) ainsi qu’une dotation offerte par les 

différents partenaires de l’événement. Le titre ainsi obtenu dans un concours régional vaut 

sélection au concours national 2017. 
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Titre 3 : CONCOURS NATIONAL –  

FINALE MISTER LEATHER FRANCE 2017 

1) La finale de l’élection de MISTER LEATHER FRANCE 2017 aura lieu le samedi 13 Mai 2017, à 

18h à Paris. 

2) La présence des candidats est obligatoire pour la totalité des événements organisés pour la 

finale pour la période du vendredi 12 au dimanche 14 Mai 2017 inclus tels que précisés par le 

calendrier officiel du concours MISTER LEATHER FRANCE 2017 (page 10 du présent 

règlement). 

L’hébergement des candidats au concours national est pris en charge par l’ASMF soit par un 

hébergement privé soit sur la base de chambres d’hôtel à deux lits partagés par 2 candidats. 

L’ASMF prend également en charge les frais de transport des candidats aller/retour pour les 

dates de participation prévues par le calendrier officiel du concours MISTER LEATHER 

FRANCE 2017 (page 10 du présent règlement). 

 L’ASMF ne prend pas en charge les éventuels accompagnants. 

Les Mr Leather régionaux, candidats au titre national seront présentés au public dans leur 

tenue munis de leur écharpe régionale et de leur médaille lors de l’événement 

« présentation des candidats » prévue le vendredi 12 Mai 2017 à 18h.  

C’est à cette occasion qu’aura lieu le tirage au sort de l’ordre de passage des candidats pour 

le concours national. 

L’ASMF prend à sa charge la participation des candidats au dîner de gala qui suivra 

l’événement « présentation des candidats ». 

3) Les épreuves de la finale du concours sont les suivantes : 

- Entretien avec le jury national dans les heures qui précèdent la compétition (10’ par 

candidat) 

- Présentation de l’ensemble des candidats au public, 

- Entretien individuel face au public (3’), 

- Présentation par chaque candidat d’un court spectacle valorisant sa personnalité (4’).  

Chaque candidat devra faire parvenir aux organisateurs la musique de son choix au plus tard 

le mercredi 10 Mai à 18h par mail ou sur un support normalisé de type clé USB, pour être 

diffusée pendant son show. 

4) Toute allusion aux rapports sexuels non protégés est interdite avant, pendant et après la 

prestation des candidats. Il est demandé aux candidats de respecter les bonnes mœurs et de 

proscrire de leur spectacle toute représentation de l’acte sexuel autre qu’une simple 

évocation. 

5) Composition du jury national (de 7 à 10 membres) : 

- Un ou plusieurs représentants de la communauté cuir, membres de l’ECMC 
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- Un ou plusieurs représentants de la scène fetish française 

- Fabrice, MISTER LEATHER FRANCE 2016 

- Une ou plusieurs personnalités de la communauté et de la presse gay nationale 

- trois membres du Conseil de l’ASMF, dont l’un préside le jury et les deux autres en 

assurent le secrétariat. 

 

NOTATION DU JURY 

6) Les notes du jury seront établies sur les critères suivants : 

- Expression personnelle, motivation, implication personnelle sur la scène cuir (30) 

- Prévention et santé gay (20) 

- Présentation physique, tenue (20) 

- Prestations publiques (30) 

 

7) Chaque membre du jury notera les candidats sur 100. Les membres du jury remettront 

indépendamment à chacun des secrétaires du jury leurs bulletins de notation identiques 

avant le début du vote du public.  

Le classement du jury sera obtenu par la somme des notes des membres du jury pour chaque 

candidat. Cette addition détermine alors un classement qui attribue à chaque candidat des 

points conformément au barème indiqué au point 9). 

Les deux secrétaires agissant isolément l’un de l’autre réaliseront ces comptes et ce 

classement. 

NOTATION DU PUBLIC 

8) Chaque participant présent à la finale du concours se verra remettre à son entrée dans la 

salle un bulletin de vote identifié à l’évènement à l’exception des candidats et des membres 

du jury. En cas de perte, il ne sera pas fourni d’autre bulletin. Le scrutin étant ouvert pendant 

un temps nécessaire à l’expression de tous les votes, chacun pourra déposer son bulletin 

dans l’urne après y avoir indiqué le numéro du candidat de son choix.  

Le comptage des suffrages obtenus sera assuré par une commission composée du président 
et des deux secrétaires du jury, d’un représentant du public et, s’ils le souhaitent, d’un 
représentant de chacun des candidats, soit un total de 11 personnes.  
Le nombre de voix obtenu par chaque candidat déterminera le classement du public ; ledit 
classement attribuant à chaque candidat des points conformément au barème indiqué au 
point 9). 
 

9) Le barème appliqué à chacun des classements du jury d’une part et du public d’autre part est 
le suivant : 

1er 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 

62 41 31 21 18 15 7 5 

 
10) Chaque secrétaire agissant isolément l’un de l’autre additionne les points obtenus par 

chaque candidat dans les classements du jury et du public. Le résultat final est déterminé par 

une délibération du jury qui examine la concordance des résultats calculés par les deux 
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secrétaires et recherche si besoin est la source d’erreur jusqu’à obtention de la concordance. 

En cas d’égalité de résultat entre deux candidats, le classement du jury sera prépondérant. 

11) La proclamation des résultats obtenus sera faite par Fabrice, MISTER LEATHER FRANCE 2016, 

qui remettra au gagnant du concours national 2017 l’écharpe et la médaille de MISTER 

LEATHER FRANCE 2017 

Titre 4 : ENGAGEMENTS DES LAUREATS 

1) Les détenteurs de titre de Mr Leather s’engagent à se conformer aux usages de la 

communauté cuir internationale. Ils sont invités au cours de leur année de titre à participer 

au mieux de leurs possibilités aux manifestations publiques de la communauté gay, fetish ou 

cuir au niveau régional, national ou international en fiers représentants de l’ASMF et de la 

communauté cuir française, munis des insignes de leur titre.  

Ces insignes leur confèrent l’accueil qui est dû à tous les porteurs de titre dans les 

manifestations officielles des clubs amis. 

Tous les détenteurs de titre ont reçu les insignes de leur titre (écharpe et médaille) pour faire 

état du titre qui leur a été décerné. Chaque titré se doit de veiller à ce que ses insignes 

n’apparaissent exclusivement que portés par lui-même sur toute image qui pourrait être 

réalisée. 

2) Les Mr Leather sont des représentants de la communauté cuir dans toute sa diversité. Ils se 

doivent donc de ne favoriser aucune dimension de cette diversité par rapport à une autre 

mais au contraire de promouvoir la diversité de la communauté. C’est pourquoi, les porteurs 

de titre de Mr Leather s’interdisent de fréquenter les backrooms ou autre lieux de jeux 

sexuels publics ceints de leur écharpe ou portant leur médaille. Ils s’obligent à afficher un 

comportement digne de leur fonction. 

3) Communication et réseaux sociaux : Les candidats élus aux titres régionaux et national se 

verront attribuer par le Conseil de l’ASMF le statut de « Rédacteurs » des pages Facebook 

respectives à leur titre. 

Ils s’obligent à développer une communication respectueuse de l’ASMF et de ses membres, 

des us et coutumes cuirs et BDSM, des valeurs de la communauté cuir durant l’intégralité de 

leurs mandats, notamment en faisant preuve de fairplay et de bienveillance envers les autres 

candidats sur les réseaux sociaux de même que dans toute communication qu’ils seraient 

amenés à faire en tant que détenteur de titre. Il est notamment interdit à un titré ou à l’un 

de ses proches de calomnier les autres candidats, un membre de l’association ou une action 

de l’ASMF, durant et après son mandat. 

Toute communication à caractère polémique, discriminatoire, diffamatoire pourra faire 

l’objet de poursuites judiciaires et leur auteur se verra le cas échéant destitué de son titre.  

4) Les détenteurs des titres régionaux s’engagent dans la mesure du possible à participer à 

l’élection régionale de leur successeur. Ils sont invités à prendre part à la vie régionale de la 

communauté qu’ils représentent ainsi qu’aux évènements nationaux importants pour 

l’ASMF. 
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5) MISTER LEATHER FRANCE 2017 s’engage à participer activement aux événements nationaux 

importants pour  l’ASMF durant son année de titre à savoir : 

- La marche des fiertés LGBT à Paris le, samedi 24 juin 2017 

- L’évènement FOLSOM EUROPE de Berlin le samedi 9 Septembre 2017, où l’ASMF aura un 

stand de promotion de l’Assemblée Générale de l’ECMC organisée par l’ASMF à Paris en 

octobre 2018. 

- Le concours de MISTER LEATHER FRANCE de 2018, 

La participation à la marche des fiertés de Paris et au concours de MISTER LEATHER FRANCE 

2018 sont obligatoires, sauf si le gagnant participe à l’IML 2018 et que celle-ci est à la même 

date que le concours 2018. 

6) MISTER LEATHER FRANCE 2017 s’engage aussi à concourir au titre de Mr Leather Europe en 

tant que représentant de l’ASMF. A cette fin, l’ASMF assurera la prise en charge de sa 

participation au concours pour ce qui est du transport, de l’hébergement et des frais 

d’inscription aux évènements organisés par l’ECMC pour ce concours. 

En cas de force majeure, si MISTER LEATHER FRANCE ne peut remplir ses obligations, il sera 

remplacé par le deuxième du classement final du concours 2017 sous son titre régional. 

Titre 5 : TITRES ET SIGNES DISTINCTIFS 

1) Les titres délivrés. Les titres délivrés par l’ASMF durant le Mr Leather Tour 2017 sont les 

suivants : 

TITRES REGIONAUX : 

- Mr LEATHER NORMANDIE 

- Mr LEATHER BRETAGNE PAYS DE LA LOIRE 

- Mr LEATHER ILE-DE-FRANCE 

- Mr LEATHER NOUVELLE AQUITAINE 

- Mr LEATHER AUVRGNE RHONE ALPES 

- Mr LEATHER HAUTS DE FRANCE 

- Mr LEATHER OCCITANIE 

TITRE NATIONAL : 

- MISTER LEATHER FRANCE  

L’ASMF ne décerne aucun titre de Dauphin.  

2) Signes distinctifs. Les candidats élus à un titre régional ou national recevront comme marque 

distinctive de leur élection : 

- Une écharpe en cuir portant le nom de leur titre 

- Une médaille aux couleurs de l’ASMF 
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3) Composition des écharpes officielles de Mister Leather régionaux. Les écharpes des titrés 

régionaux sont en cuir noir. Elles comportent sur la moitié droite dans cet ordre les éléments 

suivants : 

- Un drapeau français bleu, blanc, rouge 

- Un écusson de l’ASMF, 

- L’inscription représentant le titre obtenu en lettres blanches, 

- Le millésime de l’année d’élection, sous la forme (20XX), 

Un Mister Leather régional en titre, dont l’écharpe serait abimée ou usée peut s’en faire 

refaire une autre, sous réserve qu’elle soit conforme à la description ci-dessus. 

4) Composition de l’écharpe MISTER LEATHER FRANCE. L’écharpe de MISTER LEATHER FRANCE 

est en cuir noir bordé de bleu en dessous du titre et de rouge au dessus du titre. Elle 

comporte sur la moitié droite dans cet ordre les éléments suivants : 

- Un drapeau français bleu, blanc, rouge 

- Un écusson de l’ASMF, 

- L’inscription en lettres blanches : MISTER LEATHER FRANCE 

- Le millésime de l’année d’élection, sous la forme (20XX), 

- Un écusson de l’ECMC. 

Un MISTER LEATHER FRANCE en titre, dont l’écharpe serait abimée ou usée peut en refaire 

une sous réserve qu’elle soit conforme à la description ci-dessus. 

5) Les médailles. 

Les médailles des Mister Leather régionaux, sont en métal doré et comportent : 

- Au recto : le logo de l’ASMF 

- Au verso : Le nom du titre obtenu et le millésime du titre 

 
La médaille de MISTER LEATHER FRANCE, est en métal doré et comporte : 

- Au recto : le logo de l’ASMF, ainsi qu’un drapeau français bleu, blanc, rouge 

- Au verso : Le nom du titre obtenu et le millésime du titre 
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CALENDRIER OFFICIEL du CONCOURS 2017 

Mister Leather BRETAGNE PAYS DE LA LOIRE 
SAMEDI 25 FEVRIER 2017 à 22h  L’AUTRE QUAI   68 Quai de la Fosse  44000 NANTES 

Mister Leather NOUVELLE AQUITAINE 
SAMEDI  25 FEVRIER 2017 à 22h   LE BUSTER   34 rue de Cursol 33000 BORDEAUX 

Mister Leather AUVERGNE RHONE ALPES 
SAMEDI 4 MARS 2017 à 18h   CENTRE LGBT 10 rue des Capucins 69001 LYON 

Mister Leather HAUTS DE FRANCE 
 SAMEDI 4 MARS 2017 à 20h   BAR O NOURS  12 rue Massena 59000 LILLE 

Mister Leather ILE DE FRANCE 
VENDREDI 17 MARS 2017 à 19h30  LA MINE 30 rue du Plâtre 75004 PARIS 

Mister Leather OCCITANIE 
SAMEDI 1er AVRIL 2017 à 22h   THE BACKSTAGE   1 rue Pierre Puiggary 66000 PERPIGNAN 

Mister Leather NORMANDIE 
SAMEDI 1er AVRIL 2017 à 22h Le KOX 4 impasse des Hauts Mariages 76000 ROUEN 

 

Finale nationale MISTER LEATHER FRANCE 2017  

Au KLUB , 20 rue Saint Denis 75001 PARIS 
 

Vendredi 12 mai 2017 : 

- 14h - Rendez-vous de prise de contact 

- 15h - Visite des partenaires 

- 19h - Présentation publique des candidats au Quetzal  

- 21h - Dîner de gala 

Samedi 13 mai 2017 : 
- 13h - Photoshooting pré-élection 

- 15h - Répétitions et audition des candidats par le jury 

- 18h - Election de MISTER LEATHER FRANCE 2017 

Dimanche 14 mai 2017: 
- 13h - Brunch 

- 15h - Photoshooting final – fin à 16h 

 

Concours de Mr Leather Europe 2017 

Le rassemblement européen de l’ECMC pour l’Annual General Assembly 2017 et le concours de Mr 

Leather Europe 2017 auront lieu à l’occasion de la Leather Pride d’Amsterdam en Octobre 2017. 
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FORMULAIRE DE CANDIDATURE 

Nom :             

Prénom :            

Pseudonyme :            

Date de naissance :           

Titre(s) déjà obtenu(s) :          

Adresse :            

               

Téléphone :            

Adresse Email :           

Je désire participer au concours de MISTER LEATHER FRANCE 2017 

Je me présente au concours régional suivant :        

J’ai pris connaissance du règlement de ce concours et j’en accepte toutes les dispositions. 

Je joins à ma fiche de candidature une lettre manuscrite de motivation, une photo d’identité 

et une photo en pied. 

J’autorise la publication des photos remises pour la sélection et l’utilisation de toutes les 

prises de vues (photo ou video) effectuées par les organisateurs durant les épreuves et les 

manifestations publiques auxquelles je participerai, ainsi que les photos du photographe 

partenaire du concours MISTER LEATHER FRANCE 2017. La publication aura lieu sur les sites 

web et pages Facebook de l’ASMF, les publications partenaires, les journaux, magazines, 

affiches, flyers et lettres relatant les évènements auxquels je prendrai part. Cette utilisation 

de l’image ne sera pas rémunérée et je renonce à tout recours contre cette disposition 

clairement précisée dans le règlement du concours (titre 1 article 5). 

 

Fait le :     à :      

 

Signature du candidat (précédé de la mention Lu et approuvé) : 

 


